
EXAMPLE S.A., société de gestion de patrimoine 
familial, Société Anonyme. 

Siège social: L- Luxembourg, . 

R.C.S. Luxembourg B 123456. 

STATUTS 

L'an  

Par-devant Maître , notaire de résidence à , Grand-Duché de Luxembourg. 

Ont comparu: 

1. Monsieur , administrateur de sociétés,  

Lesquels comparants, ont requis le notaire instrumentant de documenter comme suit les statuts 
d'une société anonyme qu'ils déclarent constituer entre eux. 

Titre I er . Dénomination, Siège social, Objet, Durée  

Art. 1 
er

 . Il est formé une société anonyme sous la dénomination de EXAMPLE S.A., société de 
gestion de patrimoine familial, qui sera soumise à la loi du 11 mai 2007 relative à la création 
d'une société de gestion de patrimoine familial («SPF»).  

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.  

Il pourra être transféré dans tout autre lieu de la Ville de Luxembourg par simple décision du 
conseil d'administration. 

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique de nature à 
compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec 
l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège social pourra être déclaré transféré 
provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. 

Une telle décision n'aura, cependant, aucun effet sur la nationalité de la société. La déclaration 
de transfert de siège sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui 
se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances données. 

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.  

Art. 4. La société a pour objet l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'instruments 
financiers au sens le plus large et notamment:  

a) toutes les valeurs mobilières et autres titres, y compris notamment les actions et les autres 
titres assimilables à des actions, les parts de sociétés et d'organismes de placement collectif, les 
obligations et les autres titres de créance, les certificats de dépôt, bons de caisse et les effets de 
commerce; 



b) les titres conférant le droit d'acquérir des actions, obligations ou autres titres par voie de 
souscription, d'achat ou d'échange; 

c) les instruments financiers à terme et les titres donnant lieu à un règlement en espèces (à 
l'exclusion des instruments de paiement), y compris les instruments du marché monétaire; 

d) tous autres titres représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières; 

e) tous les instruments relatifs à des sous-jacents financiers, à des indices, à des matières 
premières, à des matières précieuses, à des denrées, métaux ou marchandises, à d'autres biens 
ou risques; 

f) les créances relatives aux différents éléments énumérés sub a) à e) ou les droits sur ou relatifs 
à ces différents éléments, 

que ces instruments financiers soient matérialisés ou dématérialisés, transmissibles par 
inscription en compte ou tradition, au porteur ou nominatifs, endossables ou non-endossables et 
quel que soit le droit qui leur est applicable. 

La société a en outre pour objet la prise de participation sous quelque forme que ce soit dans 
d'autres entreprises luxembourgeoises ou étrangères à condition de ne pas s'immiscer dans la 
gestion de ces sociétés. 

Elle peut aussi accorder sans rémunération des prêts, avances et garanties aux sociétés dans 
lesquelles elle a une participation directe. 

La société doit exercer son activité dans les limites tracées par la loi du 11 mai 2007 relative à la 
création d'une société de gestion de patrimoine familial («SPF»). 

Titre II. Capital, Actions 

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et deux mille Euros (EUR 32.000,-) représenté par  cents 
(100) actions d'une valeur nominale de trois cent vingt Euros (EUR 320,-) chacune.  

Les actions de la société pourront être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en 
certificats représentatifs de plusieurs actions. 

Les titres peuvent aussi être nominatifs ou au porteur au gré de l'actionnaire. 

La société pourra procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la 
loi. 

Le capital souscrit pourra être augmenté ou réduit dans les conditions légales requises. 

La société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par action. Dans le cas où une ou plusieurs 
actions sont détenues conjointement ou lorsque la propriété d'une ou de plusieurs actions font 
l'objet d'un contentieux, l'ensemble des personnes revendiquant un droit sur ces actions doit 
désigner un mandataire afin de représenter cette ou ces actions à l'égard de la société. 

L'absence de la désignation d'un tel mandataire implique la suspension de tous les droits 
attachés à cette ou ces actions. 



Titre III. Administration 

Art. 6. La société sera administrée par un conseil d'administration comprenant au moins trois 
membres, lesquels ne seront pas nécessairement actionnaires de la société. Les administrateurs 
seront élus par les actionnaires à l'assemblée générale qui déterminera leur nombre, leur 
rémunération et le terme de leur mandat. Le terme du mandat d'un administrateur ne peut 
excéder six ans, et les administrateurs conservent leur mandat jusqu'à l'élection de leurs 
successeurs. Les administrateurs peuvent être réélus à leur fonction pour différents mandats 
consécutifs.  

Lorsque la société est constituée par un associé unique, ou que, à une assemblée générale des 
actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un associé unique, la composition du conseil 
d'administration peut être limitée à un membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la 
constatation de l'existence de plus d'un associé. 

Dans ce cas, l'administrateur unique exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration. 

Les administrateurs seront élus à la majorité simple des votes des actions présentes ou 
représentées. Tout administrateur peut être révoqué avec ou sans motif à tout moment par 
décision de l'assemblée générale des actionnaires. 

En cas de vacance d'un poste d'administrateur pour cause de décès, de démission ou toute autre 
cause, cette vacance pourra être complétée sur une base temporaire jusqu'à la réunion de la 
prochaine assemblée générale des actionnaires, conformément aux dispositions légales 
applicables. 

Art. 7. Le conseil d'administration choisira parmi ses membres un président. En cas 
d'empêchement, il est remplacé par l'administrateur le plus âgé. Le premier président sera 
nommé par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires qui se tiendra après la 
constitution de la société.  

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président ou en cas d'empêchement 
de celui-ci, de l'administrateur le plus âgé, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige. Il doit 
être convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent. 

Tout administrateur pourra se faire représenter aux conseils d'administration en désignant par 
écrit soit en original, soit par téléfax ou télégramme un autre administrateur comme son 
mandataire. Un administrateur peut représenter un ou plusieurs de ses collègues. 

Le conseil d'administration ne pourra délibérer et/ou agir valablement que si la majorité au moins 
des administrateurs est présente ou représentée à une réunion du conseil d'administration. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés. Au 
cas où lors d'une réunion, il existerait une parité des votes pour et contre une résolution, la voix 
du président de la réunion sera prépondérante. 

Les décisions du conseil d'administration peuvent aussi être prises par lettre circulaire, les 
signatures des différents administrateurs pouvant être apposées sur plusieurs exemplaires de la 
décision écrite du conseil d'administration. 

Tout administrateur pourra en outre participer à une réunion du conseil d'administration par 
conférence téléphonique, par vidéoconférence ou par d'autres moyens de communication 
similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s'entendre les unes les 



autres. La participation à une réunion tenue dans ces conditions est équivalente à la présence 
physique à cette réunion. 

Art. 8. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes 
d'administration et de disposition qui rentrent dans l'objet social.  

Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expressément par la loi et les 
statuts à l'assemblée générale. De plus, il est autorisé à verser des acomptes sur dividendes, aux 
conditions prévues par la loi. 

Art. 9. La société sera engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux 
administrateurs, ou dans le cas où il y aurait un seul administrateur par sa seule signature, sans 
préjudice des décisions à prendre quant à la signature sociale en cas de délégation de pouvoirs 
et mandats conférés par le conseil d'administration en vertu des dispositions de l'article 10 des 
statuts.  

Art. 10. Le conseil d'administration pourra déléguer la gestion journalière de la société à un ou 
plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres agents, actionnaires ou non, agissant 
seuls ou conjointement.  

Le(s) premier(s) administrateur(s)-délégué(s), pourra (pourront) être nommé(s) par l'assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires qui se tiendra après la constitution de la société. 

Le conseil d'administration pourra aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou 
branche spéciale des affaires sociales à un ou plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs 
spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoirs, choisis dans ou 
hors son sein, actionnaires ou non. 

Art. 11. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la 
société par le conseil d'administration, poursuites et diligences de son président ou d'un 
administrateur délégué à ces fins.  

Titre IV. Surveillance 

Art. 12. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée 
générale, qui fixe leur nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne 
peut excéder six ans.  

Titre V. Assemblée générale 

Art. 13. L'assemblée générale des actionnaires de la société représente tous les actionnaires de 
la société. Elle dispose des pouvoirs les plus larges pour décider, mettre en oeuvre ou ratifier les 
actes en relation avec les opérations de la société, à moins que les statuts n'en disposent 
autrement.  

L'assemblée générale annuelle se réunit dans la ville de Luxembourg à l'endroit indiqué dans les 
convocations, le dix avril à 10.00 heures. 

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant. 

Les autres assemblées générales des actionnaires pourront se tenir au lieu et heure spécifiés 
dans les avis de convocation. 



Chaque action donne droit à une voix. Chaque actionnaire pourra prendre part aux assemblées 
générales des actionnaires en désignant par écrit, par télécopie, e-mail, ou tout autre moyen de 
communication similaire une autre personne comme mandataire. 

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée d'actionnaires, et s'ils 
déclarent avoir connaissance de l'ordre du jour, l'assemblée peut être tenue sans convocation ou 
publication préalable. 

Lorsque la société n'a qu'un actionnaire unique, celui-ci exerce les pouvoirs dévolus à 
l'assemblée générale des actionnaires. 

Titre VI. Année sociale, Répartition des bénéfices 

Art. 14. L'année sociale commence le 1 
er

 janvier et finit le 31 décembre de chaque année.  

Art. 15. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des 
amortissements, forme le bénéfice net de la société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent 
(5,00 %) pour la formation du fonds de réserve légale; ce prélèvement cesse d'être obligatoire 
lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois être repris 
jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds 
de réserve avait été entamé.  

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale. 

Titre VII. Dissolution, Liquidation 

Art. 16. La société pourra être dissoute par décision de l'assemblée générale.  

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou plusieurs 
liquidateurs, personnes physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale, qui détermine 
leurs pouvoirs et leurs émoluments. 

Titre VIII. Dispositions générales 

Art. 17. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se 
soumettent aux dispositions de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et de ses 
lois modificatives ainsi qu'à celles de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de 
gestion de patrimoine familial («SPF»).  

Dispositions transitoires 

La première année sociale commence le jour de la constitution de la société et finira le 31 
décembre 2008. 

La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2009. 

Souscription et Paiement 

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, les comparants, dûment représentés, déclarent 
souscrire au capital social comme suit: 



1. Monsieur , pré-qualifié,  cent actions 100 

  

Total: cents actions 100 

Toutes les actions ont été intégralement libérées en espèces de sorte que la somme de trente 
deux mille euros (EUR 32.000,-) est dès à présent à disposition de la société, ainsi qu'il en a été 
justifié au notaire instrumentant. 

Constatation 

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 de la loi du 10 août 
1915 sur les sociétés commerciales ainsi que par la loi du 11 mai 2007 relative à la création 
d'une société de gestion de patrimoine familial («SPF») ont été accomplies. 

Assemblée générale extraordinaire 

Les comparants, préqualifiés, dûment représentés, représentant la totalité du capital souscrit et 
se considérant comme dûment convoqués, se sont ensuite constitués en assemblée générale 
extraordinaire. 

Après avoir constaté que la présente assemblée est régulièrement constituée, ils ont pris à 
l'unanimité les résolutions suivantes: 

1. Le nombre des administrateurs est fixé à un et celui des commissaires à un. 

2. Sont nommés administrateurs: 

a) Monsieur , administrateur de sociétés, ,  

3. Est appelée aux fonctions de commissaire aux comptes: 

La société                    R.C.S. Luxembourg B 12345, avec siège à L-Luxembourg,  

4 Le siège social de la société est établi à L- Luxembourg,  

Dont acte, fait et passé à Luxembourg à la date pré-mentionnée. 

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, celui-ci a signé avec le notaire le 
présent acte. 


